
CONVENTION

RELATIVE AUX DECISIONS DE RECTIFICATION

D'ACTES DE L'ETAT CIVIL



La République Fédérale d'Allemagne, la République

d'Autriche; le Royaume de Belgique, la République Française, le

Royaume de Grèce, la République Italienne,:le Grand-Du.hé de

Luxembourg, le Royaume des Pays-Bas, la Confédération Suisse et

la République Turque, membres de la Commission Internationale

de l'Etat Civil,

Désireux d'assurer l'efficacité et l'exécution sur le

territoire de leurs Etats des décisions rendues en matière de

rectification d'actes de l'état civil,

Sont convenus des dispositions suivantes :

Article ler

Au sens de la présente Convention, les termes "décision

de rectification" désignent toute décision de l'autorité compétente

qui, sans statuer sur une question relative à l'état des personnes

ou sur le droit à une qualification nobiliaire ou honorifique,

répare une erreur dans un acte de l'état civil.

Article 2 

L'autorité d'un des Etats contractants, compétente pour

rendre une décision de rectification d'un acte de l'état civil

dressé sur le territoire de cet Etat et comportant une erreur,

est également compétente pour rectifier par cette décision la

même erreur qui aurait été reproduite dans un acte concernant la

même personne ou ses descendants, dressé ultérieurement sur le

territoire d'un autre Etat contractant.

Cette décision est exécutoire sans formalité sur le

territoire de cet autre Etat.



A cet effet, l'autorité compétente de l'État où la

décision a été rendue est tenue d'adresser une expédition de cette

décision et une expédition de l'acte rectifié.à l,tautorit.é .compé-

tente de l'État oú ladite décision doit' tre également exécutée.

Article 3,

Lorsqü'une décision de rectification d'un acte de l'état

civil a été rendue par l'autorité compétente d'un des Etats con-

tractants, les transcriptions ou mentions de cet acte sur les

registres de l'état civil d'un autre Etat contractant sontecti-

fiées en conséquence, sur simple présentation d'une; expédition

de la décision de rectification et d'une expédition de l'acte

rectifié.

Article 4

Lorsque la rectification excède les limites de la présente

Convention ou constitue elle-m8me une erreur, son. exécution peut,

par dérogation aux dispositions des articles 2 et 3, titre refusée

par décision motivée de l'autorité judiciaire ou de l'autorité

administrative supérieure, désignée en annexe par chaque Etat

contractant.

Ce refus est notifié à-l'autorité de`l'Etat où la décision

de rectification a été rendue.

Article 5.

Les autorités . . habilitées à adresser ou à redevoir les
•

transmissions ou les notifications sont, pour chaque Etat- con-
tractant, désignées'en annexe à la présente . Convention.

Ces autorités peuvent correspondre directement.



Article 6 

Los Etats contractants notifieront au Conseil Fédéral

Suisse l'accomplissement des procédures requises par leur

Constitution pour rendre applicable sur leur territoire la

présente Convention.

Le Conseil Fédéral Suisse avisera les Etats contractants

et le Secrétaire Général de la Commission Internationale de l'Etat

Civil de toute notification au sens de l'alinéa précédent.

Article Z

La présente Convention entrera en vigueur à compter du

trentième jour suivant la date du dép8t de la deuxième notification

et prendra, dès lors, effet entre les deux Etats ayant accompli

cette formalité.

Pour chaque Etat signataire, accomplissant postérieurement

la formalité prévue à l'article précédent, la présente Convention

prendra effet à compter du trentième jour suivant la date du dép8t

de sa notification.

Article :8 

La présente Convention s'applique de plein droit sur

toute l'étendue du territoire métropolitain de chaque Etat

contractant.

Tout Etat contractant pourra, lors de la signature,

de la notification prévue à l'article 6, de l'adhésion ou ultérieu-

rement, déclarer par notification adressée au Conseil Fédéral

Suisse, que les dispositions de la présente Convention seront

applicables à l'un ou plusieurs de ses territoires extra—

métropolitains, des Etats ou des territoires dont il assume la



responsabilité internationale. Le Conseil Fédéral Suisse avisera

de cette dernière notification chacun des Etats contractants et

le Secrétaire Général de la Commission Internationale de l'Etat

Civil.. Les dispositions de la présente Convention deviendront

applioables dans le ou les territoires désignés dahb la notifica-
tion le soixantième jour suivant la da±e à laquelle le Conseil

Fédéral Suisse aura reçu ladite notification.

Tout. Etat qui a fait une déclaration conformément aux

dispositions de l'alinéa 2 du présent article pourra, par la suite,.

déclarer à tout moment,. par notification adressée au Conseil

Fédéral Suisseu que la ..•prééente Convention cessera d'otre applica-

ble è. l'un ou plusieurs des Etats ou territoires désignés dans la

déčlaration..

Le Conseil Fédéral Suisse avisera de la nouvelle notifi-

cation chacun des Etats contractants et le Secrétaire Général de

la Commission Internationale de l'Etat Civil.

La Convention cessera d'ôtre ; applicable au territoire

visé, le soixantième jour • suivant la date à. laquelle le Conseil
Fédéral Suisse aura reçu ladite notification..

àrttcle 9 

Tout Etat membre du Conseil ; de l.'_Europe ou de la

Commission Internationale de l'Etat • Civil pourra adhérer à la

présente Convention.. L'Etat désirant adhérer notifiera son

intention par un acte qui sera déposé auprès du Conseil Fédéral

Suisse.. Celui-ci avisera chacun des Etats contractants et le
Secrétaire Généřal clé la Commis ion Inters tionale de l'Etat Civil
de tout dépôt d'acte d'adhésion. La Convention entrera en vigueur,..

pour l'Etat adhérant,. le trentième jour suivant la date du dépôt

de l'acte d'aďhésion.,.



Le dép8t de 1'áct -d'adhésion, ne pourra avoir lieu

qu'après l'entrée en vigueur de la présente Convention.

Article 10 

La présente Convention demeurera en vigueur sans limita-

tion de durée. Chacun des Etats contractants aura toutefois la

faculté de la dénoncer en tout temps au moyen d'une notification

adressée par écrit au Conseil Fédéral Suisse qui en informera les

autres Etats contractants et le Secrétaire Général de la Commission

Internationale de l'Etat Civil.

Cette faculté de dénonciation ne pourra étre exercée

avant l'expiration d'un délai de 'cinq ans à compter de la date de

la notification prévue à l'article 6 ou de l'adhésion.

La dénonciation produira effet à compter d'un délai de

six mois après la date à laquelle le Conseil Fédéral Suisse aura

reçu la notification prévue à l'alinéa premier du présent article.

En foi de quoi, les représentants soussignés, dûment

autorisés à cet effet, ont signé la présente Convention.

Fait à Paris, le dix septembre mil neuf cent soixante

quatre t . en •un seul exemplaire qui sera déposé dans les archives

du Conseil Fédéral Suisse et dont une copie certifiée donforthc sera

remise par la voie diplomatique à chacun des Etats contractants et

au Secrétaire Général de la Commission Internationale de l'Etat

Civil.



Pour la République Fédérale d'Allemagne :

Dr. M. Klaiber

Dr. Hans G. Ficker

Pour la République d'Autriche :

Pour le Royaume de . Belgique :

Jaspar

Pour la République Française :

J. Foyer

Pour le Royaume de Grèce :

A. Floros

Pour la République Italienne :

.Pour le Grand-Duché de Luxembourg :

Jean Wagner

Henri Delvaux

Pour le Royaume des Pays-Bas :

En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, les termes "Territoire
métropolitain" et "Territoires extramétropolitains", utilisés
dans le texte de la Convention, signifient, vu l'égalité qui exis-
te au point de vue du droit public entre les Pays-Bas, le Surinam
et les Antilles néerlandaises, "Territoire européen" et "Territol-
ras non-européens" .

Th. van Sasse



SON 7

Pour la Confédération Suisse :

Ernst Götz

Pour la République Turque :

B. Usakligil



ANNEXE I

Autorités habilitées à adresser ou à recevoir les transmissions

et notifications,

(article 5 de la Convention)

Allemagne	 : Standesamt I Berlin (Ouest) Berlin — Dahlem

Autriche

Belgique	 : Le Ministère de la Justice

France	 : Le Ministère de la Justice ou le Procureur de la

République du lieu oú a été dressé l'acte rectifié

ou l'acte à rectifier

Grèce

Italie	 : Le Ministère de la Justice

Luxembourg : Le Ministère de la Justice

Pays—Bas	 : Le Ministère de la Justice

Suisse	 : Service Fédéral de l'Etat Civil — Berne 3

Turquie	 : Le Ministère de la Justice

(Suivent les paraphes et signatures des plénipotentiaires)



ANNEXE II

Autorités désignées dans l'article 4 de la Convention.

Allemagne	 "Amtsgerichte" se trouvant au lieu du siège d'un

"Landgericht"

Autriche

Belgique	 : Les autorités judiciaires

France	 : Le Président du tribunal du lieu oú a été dressé

l'acte à rectifier statuant dans les conditions

prévues à l'article 99 du Code Civil

Grèce

Italie	 : Le tribunal

Luxembourg : Le tribunal d'arrondissement

Pays-Bas	 : Le tribunal d'arrondissement

Suisse	 : Les autorités cantonales de surveillance en

matière d'état civil

Turquie	 : Le tribunal

(Suivent les paraphes et signatures des plénipotentiaires)
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